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Sto au lantes indésirables

En dépit de l'intervention émanant du député Jean Lusa en date du 27
septembre 2017, rien n'a véritablement changé depuis.

-?_s.é.neçon, Jacobée' îoxi.clue pour les animaux, et le chardon des champs
!?.nt-=d^ux P!?nte.s Particulièrement invasives dont les graines peuvent par^
courir des kilomètres pour se répandre sur tout le terrftoire. C'est la raison
pour laquelle les agriculteurs sont tenus de les couper avant la floraison.'

Les bords de routes sont actuellement un endroit idéal de reproduction.
Le fauchage^de ces surfaces arrivant souvent trop tard, ces plantes conti-
nuent à proliférer à tous vents.

Ne serait-il, dès lors, pas plus judicieux d'y remédier dès le printemps ?

Nous demandons au Gouvernement de prendre ce problème à bras-le-
corps et de faire en sorte que ces plantes soient fauchées ou arrachées
avant la floraison.

Dèlémont, le 31 octobre 2019
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